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Direction départementale de la protection des populations

13-2016-12-16-023

ARRETE réouverture LE COQ CARTHAGE
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

PREFECTURE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

SERVICE DENREES ANIMALES ET D’ORIGINE ANIMALE

ARRETE   n°  16-078354  du 14/12/2016

 ABROGEANT L’ARRETE PREFECTORAL PORTANT FERMETURE ET RETRAIT

D’AGREMENT SANITAIRE DE L’ETABLISSEMENT, «LE COQ CARTHAGE»

Sis 3, rue du musée 13001 MARSEILLE

Exploité par la SARL LE COQ DE CARTHAGE dont Madame ENNOURI Eslem est la

gérante 

Siret de l’établissement : 750 921 074 00019

Le Préfet

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code Rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L233-1 et R231-20

Vu l’arrêté préfectoral n°16-061996 du 14/10/2016, prononçant la fermeture administrative et le
retrait  de l’agrément sanitaire de l’établissement LE COQ DE CARTHAGE sis 3 rue du musée
13001 Marseille, dont Madame ENNOURI Eslem est la gérante depuis le 16/11/2016;

Vu le règlement (CE) n°178/2002 relatif à la législation alimentaire et les arrêtés ministériels pris
en application ; 

Vu le règlement (CE) n°852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29/04/2004 relatif à
l’hygiène des denrées alimentaires ;

Vu le règlement (CE) n°853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29/04/2004 fixant des
règles spécifiques d’hygiène applicanles aux denrées alimentaires d’origine animale ;

Vu le  règlement  (CE)  n°2073/2005  de  la  Commission  du  15/11/2005  concernant  les  critères
microbiologiques applicables aux denrées alimentaires ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°13-2016-10-06-005  du  06/10/2016  de  M.  le  Préfet  des  Bouches-du-
Rhône,  portant  délégation  de  signature  à  M.  Benoît  HASS,  Directeur  Départemental
Interministériel de la Protection des Populations des Bouches-du-Rhône ; 

Modèle APR_270910 Page 1 sur 2 (annexe comprise)
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Vu le rapport de la Direction départementale de la Protection des Populations des Bouches du
Rhône,  en  date  du  12/12/2016,  concernant  l’inspection  de  l’établissement  « LE  COQ  DE
CARTHAGE », sis 3 rue du musée 13001 Marseille, réalisée le 12/12/2016 ;

Considérant que l’établissement « COQ DE CARTHAGE » a déposé une demande d’agrément
sanitaire reçue en nos services le 14/11/2016, accompagnée d’un dossier d’agrément recevable ; 

Considérant que lors de l’inspection de l’établissement « LE COQ DE CARTHAGE », sis 3 rue du
musée 13001 Marseille, effectuée le 12/12/2016, les agents de la Direction Départementale de la
Protection  des Population  des  Bouches-du-Rhône ont  pu constaté  la  réalisation  des mesures
prescrites figurant en annexe de l’arrêté prefectoral susvisé ; 

Considérant que l’établissement « LE COQ DE CARTHAGE » ne présente plus de risque pour la
santé publique ; 

Sur proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations;

ARRETE

Article 1er

L’arrêté préfectoral n°16-061996 du 14/10/2016 prononçant la fermeture administrative et le retrait
de  l’agrément  sanitaire  de l’établissement  « LE COQ DE CARTHAGE »,  sis  3  rue du musée
13001 Marseille est abrogé à compter de la notification du présent arrêté.

Article 2
Le Secrétaire général de la préfecture des Bouches du Rhône, le Directeur de la Protection des
Populations, Le Maire de MARSEILLE et le Directeur départemental de la sécurité publique des
Bouches du Rhône, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l’exploitant de l’établissement « LE COQ DE CARTHAGE » Madame ENNOURI
Eslem. 

Fait à Marseille, le 16/12/2016

Pour le Préfet et par délégation, 

M. Le Directeur Départemental de la Protection des
Populations des Bouches-du-Rhone, 

   

Signé

Benoît HAAS
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
SERVICE HABITAT

Arrêté du 
prorogeant l’augmentation du taux de majoration prévu par l’arrêté prononçant la carence

pour la commune de CARRY-LE-ROUET

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9 et
R. 302-14 à R. 302-26 ;

VU la loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du
logement  et  au renforcement  des obligations  de production de logement  social,  notamment son
article 26 dans le Chapitre II « Dispositions finales et transitoires » ;

VU l’arrêté du 24 juillet 2014 prononçant la carence définie par l’article L. 302-9-1 du code de
la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2011-2013 pour la commune de
Carry-le-Rouet  et  constatant  la  non  atteinte  de  l’objectif  de  réalisation  de  logements  locatifs
sociaux pour l’année 2013 notifié par courrier du Préfet des Bouches-du-Rhône en date 22 Avril
2013 ;

VU l’arrêté du 25 juillet 2014 relatif à la constitution de la commission départementale chargée
de l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux pour la commune de
Carry-le-Rouet ;

VU la commission départementale chargée de l’examen du respect des obligations de réalisation
de logements sociaux pour la commune de Carry-le-Rouet en date du 19 septembre 2014, l’avis et
la proposition en résultant d’augmenter le taux de majoration de la carence défini dans l’arrêté du
24/07/2014 prononçant la carence pour la commune de Carry-le-Rouet ;

VU l’arrêté  du  18  décembre  2014 relatif  à  l’augmentation  du taux de  majoration  prévu par
l’arrêté prononçant la carence pour la commune de Carry-le-Rouet ;

VU l’arrêté  du  28  décembre  2015  relatif  à  la  prorogation  de  l’augmentation  du  taux  de
majoration prévu par l’arrêté prononçant la carence pour la commune de Carry-le-Rouet ;

VU l’examen annuel réalisé par la commission départementale composée à l’identique de celle
chargée de l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en date du 11
octobre 2016 pour la commune de Carry-le-Rouet ;

CONSIDÉRANT que le bilan triennal  2011-2013 a fait  état  d’une réalisation de 23 logements
locatifs sociaux pour un objectif triennal de 73 ;
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CONSIDÉRANT que le bilan établi au titre du II de l’article 26 de la loi du 18 janvier 2013 a fait
état d’une réalisation de 0 logement locatif social pour un objectif 2013 de 16 ;

CONSIDÉRANT que le bilan des deux périodes triennales cumulées atteint seulement 29% des
objectifs triennaux cumulés pour ces mêmes périodes triennales ;

CONSIDERANT que le taux de logements locatifs sociaux de 1,50 % au 01/01/2015 du parc des
résidences principales de la commune est insuffisant ;

CONSIDERANT  que  les  examens  annuels  au  titre  des  années  2014,  2015  et  des  3  premiers
trimestres 2016 font état  d’une réalisation de 0 logement locatif  social  pour un objectif  triennal
2014-2016 de 185 soit un taux d’atteinte de l’objectif triennal de 0% ;

CONSIDÉRANT que malgré des évolutions dans les projets envisagés par la commune, trop peu
de résultats concrets ont été obtenus depuis la commission départementale du 01/07/2015 au regard
des besoins à satisfaire;

CONSIDÉRANT par ailleurs que les d’engagements de la part de la commune ont été insuffisants
pour aboutir à la signature d’un Contrat de Mixité Sociale en 2016;

ARRETE

Article 1  er   :
La multiplication par 2 du taux de majoration de la carence prévue par l’article 1er de l’arrêté du 18
décembre 2014 pour la commune de Carry-le-Rouet  est prorogée pour une année, le maintenant
ainsi  à 136%.  Cette  augmentation  du  taux  de  majoration  est  appliquée  sur  le  montant  du
prélèvement par logement locatif  social manquant en 2017 au regard de l’inventaire annuel des
logements locatifs sociaux au 01/01/2016.

Article 2 :
Monsieur le Sous-Préfet d’Istres, Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-
Rhône et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’Etat et notifié aux intéressés.

Fait à MARSEILLE, le 20 décembre 2016
Le Préfet,

                                                                               Signé : Stéphane BOUILLON

Délais et voies de recours :
Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Marseille. Elle
peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône.  Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant
une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux
mois valant décision implicite de rejet).
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Direction des territoires et de la mer

13-2016-12-21-004

Arrêté relatif à la fusion-absorption 

de l'ESH SAMOPOR par l'ESH LOGIREM
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
SERVICE HABITAT

Arrêté relatif
à la fusion-absorption 

de l'ESH SAMOPOR par l'ESH LOGIREM

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu les articles L.236-1 et suivants du Code du Commerce,

Vu l'article L.411-2-1 du Code de la Construction et de l'Habitation,

Vu  l'avis  du  Comité  Régional  de  l’Habitat  et  de  l’Hébergement  PACA réuni  en  bureau  le  14
décembre 2016,

ARRETE :

Article 1  er :  A compter du 1er janvier 2017, l'ESH SAMOPOR est absorbée par l'ESH LOGIREM.

Article 2 : Monsieur Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, Monsieur le secrétaire général de la Préfecture sont chargés, chacun pour ce qui
les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de
l'Etat.

Fait à Marseille, le 21 décembre 2016
Le Préfet

       signé : Stéphane BOUILLON 

Délais et voies de recours : 
Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut
faire l'objet  d'un recours contentieux,  dans le  délai  de deux mois à compter de sa notification
devant  le  tribunal  administratif  de  Marseille.  Elle  peut  également  faire  l'objet  d'un  recours
gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône. Cette démarche prolonge le délai de
recours  contentieux,  ce  dernier  devant  être  introduit  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  une
décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un
délai de deux mois valant décision implicite de rejet) 
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Direction des territoires et de la mer

13-2016-12-20-005

Arrêté supprimant l’augmentation du taux de majoration

prévu par l’arrêté prononçant la carence pour la commune

de MIMET
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
SERVICE HABITAT

Arrêté du 
supprimant l’augmentation du taux de majoration prévu par l’arrêté prononçant la carence

pour la commune de MIMET

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9 et
R. 302-14 à R. 302-26 ;

VU la loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du
logement et  au renforcement des obligations de production de logement social,  notamment son
article 26 dans le Chapitre II « Dispositions finales et transitoires » ;

VU l’arrêté du 24 juillet 2014 prononçant la carence définie par l’article L. 302-9-1 du code de
la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2011-2013 pour la commune de
Mimet et constatant  la non atteinte de l’objectif de réalisation de logements locatifs sociaux pour
l’année 2013 notifié par courrier du Préfet des Bouches-du-Rhône en date 22 Avril 2013 ;

VU l’arrêté du 25 juillet 2014 relatif à la constitution de la commission départementale chargée
de l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux pour la commune de
Mimet ;

VU la commission départementale chargée de l’examen du respect des obligations de réalisation
de logements sociaux pour  la  commune de  Mimet  en date  du 10 septembre 2014, l’avis et  la
proposition en résultant d’augmenter le taux de majoration de la carence défini dans l’arrêté du
24/07/2014 prononçant la carence pour la commune de Mimet ;

VU l’arrêté  du 18 décembre  2014 relatif  à  l’augmentation  du  taux de  majoration  prévu par
l’arrêté prononçant la carence pour la commune de Mimet ;

VU l’arrêté  du  28  décembre  2015  relatif  à  la  prorogation  de  l’augmentation  du  taux  de
majoration prévu par l’arrêté prononçant la carence pour la commune de Mimet ;

VU l’examen annuel réalisé par la commission départementale composée à l’identique de celle
chargée de l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en date du 27
septembre 2016 pour la commune de Mimet ;

CONSIDÉRANT que  le  bilan triennal  2011-2013 a fait  état  d’une  production  de 5 logements
locatifs sociaux pour un objectif triennal de 36 ;
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CONSIDÉRANT que le bilan établi au titre du II de l’article 26 de la loi du 18 janvier 2013 a fait
état d’une réalisation de 0 logement locatif social pour un objectif 2013 de 9 ;

CONSIDÉRANT que le bilan des quatre périodes triennales cumulées atteint seulement 12% des
objectifs triennaux cumulés pour ces mêmes périodes triennales;

CONSIDERANT que le taux de logements locatifs sociaux de 4,15% au 01/01/2015 du parc des
résidences principales de la commune reste insuffisant ;

CONSIDÉRANT  que  les  examens  annuels  au  titre  des  années  2014,  2015  et  des  3  premiers
trimestres 2016 font état d’une réalisation de 4 logements locatifs sociaux pour un objectif triennal
2014-2016 de 89 soit un taux d’atteinte de l’objectif triennal de 4,5% ;

CONSIDÉRANT que les résultats obtenus concrètement et les mesures proposées par la commune
sont encore insuffisants et ne sont pas de nature à permettre l’atteinte des objectifs fixés sur la
période triennale. ;

CONSIDÉRANT cependant  l’engagement  de  la  commune  en  faveur  du  développement  du
logement  locatif  social,  traduit  notamment  par  l’élaboration  d’un  projet  de  Contrat  de  Mixité
Sociale (CMS) avec l’État et nécessitant une mise en conformité de son projet de PLU au sein
duquel la commune s’engage notamment sur la création de  77 LLS sur la période triennale 2017-
2019. 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône ;

ARRETE

Article 1  er   :
La multiplication par 2 du taux de majoration de la carence prévue par l’article 1er de l’arrêté du 18
décembre 2014 pour la commune de  Mimet  est supprimée pour une année, le ramenant ainsi à
86%. Ce taux de majoration est appliqué sur le montant du prélèvement par logement locatif social
manquant en 2017 au regard de l’inventaire annuel des logements locatifs sociaux au 01/01/2016.

Article 2 :
Monsieur le Sous-Préfet d’Aix-en-Provence, Monsieur le secrétaire général de la Préfecture des
Bouches-du-Rhône et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-
du-Rhône sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

                                                                        Fait à MARSEILLE, le 20 décembre 2016
                                               Le Préfet,

                                                Signé : Stéphane BOUILLON

Délais et voies de recours :
Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Marseille. Elle
peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône.  Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant
une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux
mois valant décision implicite de rejet).

Direction des territoires et de la mer - 13-2016-12-20-005 - Arrêté supprimant l’augmentation du taux de majoration prévu par l’arrêté prononçant la carence
pour la commune de MIMET 21



Direction des territoires et de la mer

13-2016-12-20-007

Arrêté supprimant l’augmentation du taux de majoration

prévu par l’arrêté prononçant la carence pour la commune

de PELISSANNE
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
SERVICE HABITAT

Arrêté du 
supprimant l’augmentation du taux de majoration prévu par l’arrêté prononçant la carence

pour la commune de PELISSANNE

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9 et
R. 302-14 à R. 302-26 ;

VU la loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du
logement  et  au renforcement  des obligations  de production de logement  social,  notamment son
article 26 dans le Chapitre II « Dispositions finales et transitoires » ;

VU l’arrêté du 24 juillet 2014 prononçant la carence définie par l’article L. 302-9-1 du code de
la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2011-2013 pour la commune de
Pélissanne  et constatant  la non atteinte de l’objectif de réalisation de logements locatifs sociaux
pour l’année 2013 notifié par courrier du Préfet des Bouches-du-Rhône en date 22 Avril 2013 ;

VU l’arrêté du 25 juillet 2014 relatif à la constitution de la commission départementale chargée
de l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux pour la commune de
Pélissanne ;

VU l’avis de la commission départementale chargée de l’examen du respect des obligations de
réalisation de logements sociaux pour la commune de  Pélissanne  en date du 12 septembre 2014
proposant  d’augmenter  le  taux de  majoration  de  la  carence  défini  dans  l’arrêté  du  24/07/2014
prononçant la carence pour la commune de Pélissanne ;

VU l’arrêté  du  18  décembre  2014 relatif  à  l’augmentation  du taux de  majoration  prévu par
l’arrêté prononçant la carence pour la commune de Pélissanne ;

VU l’arrêté  du  28  décembre  2015  relatif  à  la  prorogation  de  l’augmentation  du  taux  de
majoration prévu par l’arrêté prononçant la carence pour la commune de Pélissanne ;

VU l’examen annuel réalisé par la commission départementale composée à l’identique de celle
chargée de l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en date du 27
septembre 2016 pour la commune de Pélissanne ;
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CONSIDÉRANT que le bilan triennal 2011-2013 ne fait état d’aucune réalisation de logements
locatifs  sociaux  pour  un  objectif  triennal  de  95  alors  que  sur  la  même  période,  de  nombreux
logements ont été mis en chantier sur le territoire de la commune ;

CONSIDÉRANT que le bilan établi au titre du II de l’article 26 de la loi du 18 janvier 2013 fait
état d’une réalisation de 0 logement locatif social pour un objectif 2013 de 24 ;

CONSIDÉRANT que le bilan des quatre périodes triennales cumulées atteint seulement 32% des
objectifs triennaux cumulés pour ces mêmes périodes triennales;

CONSIDERANT que le taux de logements locatifs sociaux de 4,73% au 01/01/2015 du parc des
résidences principales de la commune reste insuffisant ; 

CONSIDERANT  que  les  examens  annuels  au  titre  des  années  2014,  2015  et  des  3  premiers
trimestres 2016 font état d’une réalisation de 84 logements locatifs sociaux pour un objectif triennal
2014-2016 de 209 soit un taux d’atteinte de l’objectif triennal de 40,19 % ;

CONSIDÉRANT l’engagement de la commune en faveur du développement du logement locatif
social,  traduit notamment par la signature d’un Contrat de Mixité Sociale (CMS) en date du 06
septembre 2016 entre l’État et la commune au sein duquel la commune s’engage notamment sur la
création de 210 LLS sur la période triennale 2017-2019.  

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône ;

ARRETE

Article 1  er   :
La multiplication par 2 du taux de majoration de la carence prévue par l’article 1er de l’arrêté du 18
décembre 2014 pour la commune de Pélissane est supprimée pour une année, le ramenant ainsi à
100%.  Ce taux de majoration est  appliqué sur le montant  du prélèvement  par logement  locatif
social  manquant  en  2017  au  regard  de  l’inventaire  annuel  des  logements  locatifs  sociaux  au
01/01/2016.

Article 2 :
Monsieur le Sous-Préfet d’Aix-en-Provence, Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des
Bouches-du-Rhône et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-
du-Rhône sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de l’Etat et notifié aux intéressés.

                                    Fait à MARSEILLE, le 20 décembre 2016
                                                                                              Le Préfet,
                                                                               Signé : Stéphane BOUILLON 

Délais et voies de recours :
Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Marseille. Elle
peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône.  Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant
une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux
mois valant décision implicite de rejet).
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Direction des territoires et de la mer

13-2016-12-20-006

Arrêté supprimant l’augmentation du taux de majoration

prévu par l’arrêté prononçant la carence pour la commune

de PEYPIN

Direction des territoires et de la mer - 13-2016-12-20-006 - Arrêté supprimant l’augmentation du taux de majoration prévu par l’arrêté prononçant la carence
pour la commune de PEYPIN 25



PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
SERVICE HABITAT

Arrêté du 
supprimant l’augmentation du taux de majoration prévu par l’arrêté prononçant la carence

pour la commune de PEYPIN

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9 et
R. 302-14 à R. 302-26 ;

VU la loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du
logement  et  au renforcement  des obligations  de production de logement  social,  notamment son
article 26 dans le Chapitre II « Dispositions finales et transitoires » ;

VU l’arrêté du 24 juillet 2014 prononçant la carence définie par l’article L. 302-9-1 du code de
la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2011-2013 pour la commune de
Peypin et constatant la non atteinte de l’objectif de réalisation de logements locatifs sociaux pour
l’année 2013 notifié par courrier du Préfet des Bouches-du-Rhône en date 22 Avril 2013 ;

VU l’arrêté du 25 juillet 2014 relatif à la constitution de la commission départementale chargée
de l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux pour la commune de
Peypin ;

VU l’avis de la commission départementale chargée de l’examen du respect des obligations de
réalisation de logements sociaux pour la commune de Peypin en date du 8 octobre 2014 proposant
d’augmenter le taux de majoration de la carence défini dans l’arrêté du 24/07/2014 prononçant la
carence pour la commune de Peypin ;

VU l’arrêté  du  18  décembre  2014 relatif  à  l’augmentation  du taux de  majoration  prévu par
l’arrêté prononçant la carence pour la commune de Peypin ;

VU l’arrêté  du  28  décembre  2015  relatif  à  la  prorogation  de  l’augmentation  du  taux  de
majoration prévu par l’arrêté prononçant la carence pour la commune de Peypin ;

VU l’examen annuel réalisé par la commission départementale composée à l’identique de celle
chargée de l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en date du 04
octobre 2016 pour la commune de Peypin ;
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CONSIDÉRANT que le bilan triennal 2011-2013 ne fait état d’aucune réalisation de logements
locatifs  sociaux  pour  un  objectif  triennal  de  54  alors  que  sur  la  même  période,  de  nombreux
logements ont été mis en chantier sur le territoire de la commune ;

CONSIDÉRANT que le bilan établi au titre du II de l’article 26 de la loi du 18 janvier 2013 fait
état d’une réalisation de 0 logement locatif social pour un objectif 2013 de 14 ;

CONSIDÉRANT que le bilan des quatre périodes triennales cumulées atteint seulement 40% des
objectifs triennaux cumulés pour ces mêmes périodes triennales;

CONSIDERANT que le taux de logements locatifs sociaux de 3,66 % au 01/01/2015 du parc des
résidences principales de la commune reste insuffisant ;

CONSIDÉRANT  que  les  examens  annuels  au  titre  des  années  2014,  2015  et  des  3  premiers
trimestres 2016 font état d’une réalisation de 15 logements locatifs sociaux pour un objectif triennal
2014-2016 de 24 soit un taux d’atteinte de l’objectif triennal de 62,50 % ;

CONSIDÉRANT l’engagement de la commune en faveur du développement du parc locatif social,
traduit notamment par la signature d’un Contrat de Mixité Sociale (CMS) en date du 10 mai 2016
entre l’État et la commune au sein duquel la commune s’engage notamment sur la création de 83
LLS au terme de la période triennale 2017-2019. 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône ;

ARRETE

Article 1  er   :
La multiplication par 2 du taux de majoration de la carence prévue par l’article 1er de l’arrêté du 18
décembre 2014 pour la commune de Peypin est supprimée pour une année, le ramenant ainsi à
100%.  Ce taux de majoration est  appliqué sur le montant  du prélèvement  par logement  locatif
social  manquant  en  2017  au  regard  de  l’inventaire  annuel  des  logements  locatifs  sociaux  au
01/01/2016.

Article 2 :
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et Monsieur le directeur
départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun pour ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
l’Etat et notifié aux intéressés.

                                           Fait à MARSEILLE, le 20 décembre 2016
Le Préfet,

                                                                              Signé : Stéphane BOUILLON 

Délais et voies de recours :
Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Marseille. Elle
peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône.  Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant
une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux
mois valant décision implicite de rejet).
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Direction des territoires et de la mer

13-2016-12-20-008

Arrêté supprimant l’augmentation du taux de majoration

prévu par l’arrêté prononçant la carence pour la commune

de VENTABREN
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
SERVICE HABITAT

Arrêté du 
supprimant l’augmentation du taux de majoration prévu par l’arrêté prononçant la carence

pour la commune de VENTABREN

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9 et
R. 302-14 à R. 302-26 ;

VU la loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du
logement  et  au renforcement  des obligations  de production de logement  social,  notamment son
article 26 dans le Chapitre II « Dispositions finales et transitoires » ;

VU l’arrêté du 24 juillet 2014 prononçant la carence définie par l’article L. 302-9-1 du code de
la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2011-2013 pour la commune de
Ventabren  et constatant  la non atteinte de l’objectif de réalisation de logements locatifs sociaux
pour l’année 2013 notifié par courrier du Préfet des Bouches-du-Rhône en date 22 Avril 2013 ;

VU l’arrêté du 25 juillet 2014 relatif à la constitution de la commission départementale chargée
de l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux pour la commune de
Ventabren ;

VU la commission départementale chargée de l’examen du respect des obligations de réalisation
de logements sociaux pour la commune de Ventabren en date du 17 septembre 2014, l’avis et la
proposition en résultant d’augmenter le taux de majoration de la carence défini dans l’arrêté du
24/07/2014 prononçant la carence pour la commune de Ventabren ;

VU l’arrêté  du  18  décembre  2014 relatif  à  l’augmentation  du taux de  majoration  prévu par
l’arrêté prononçant la carence pour la commune de Ventabren ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2015 relatif à la réduction de la multiplication du taux de majoration
prévu par l’arrêté prononçant la carence pour la commune de Ventabren;

VU l’examen annuel réalisé par la commission départementale composée à l’identique de celle
chargée de l’examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux en date du 27
septembre 2016 pour la commune de Ventabren ;

CONSIDÉRANT que le bilan triennal 2011-2013 ne fait état d’aucune réalisation de logements
locatifs sociaux pour un objectif triennal de 57 alors que sur la même période, la commune a mis en
chantier de nombreux logements ;
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CONSIDÉRANT que le bilan établi au titre du II de l’article 26 de la loi du 18 janvier 2013 fait
état d’une réalisation de 0 logement locatif social pour un objectif 2013 de 14 ;

CONSIDÉRANT  que le bilan des deux périodes triennales  cumulées atteint  seulement 8% des
objectifs triennaux cumulés pour ces mêmes périodes triennales ;

CONSIDERANT que le taux de logements locatifs sociaux est au 01/01/2015  de 0,74% du parc
des résidences principales de la commune et demeure  insuffisant ;

CONSIDÉRANT  que  les  examens  annuels  au  titre  des  années  2014,  2015  et  des  3  premiers
trimestres 2016 font état d’une réalisation de 15 logements locatifs sociaux pour un objectif triennal
2014-2016 de 130 soit un taux d’atteinte de l’objectif triennal de 11,50 % ;

CONSIDÉRANT cependant que des actions fortes en faveur du logement locatif social sont en
cours actuellement sur la commune de Ventabren et que des premiers résultats apparaissent ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de tenir compte de la dynamique enclenchée, tout en soulignant la
nécessité  de  l’accélérer  encore  considérablement  pour  répondre  pleinement  aux  besoins  de  la
commune et aux objectifs triennaux ;

CONSIDÉRANT la volonté de la commune de pérenniser et d’amplifier les actions en faveur du
développement  du logement  locatif  social,  traduite  notamment  par la  signature d’un Contrat  de
Mixité  Sociale  (CMS) en  date  du  21  juin  2016 entre  l’État  et  la  commune  au  sein  duquel  la
commune s’engage notamment sur la création de 200 LLS sur la période triennale 2017-2019.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône ;

ARRETE

Article 1  er   :
La multiplication par 2 du taux de majoration de la carence prévue par l’article 1er de l’arrêté du 18
décembre 2014 pour la commune de Ventabren est supprimée pour une année, le ramenant ainsi à
100%.  Ce taux de majoration est  appliqué sur le montant  du prélèvement  par logement  locatif
social  manquant  en  2017  au  regard  de  l’inventaire  annuel  des  logements  locatifs  sociaux  au
01/01/2016.

Article 2 :
Monsieur le Sous-Préfet d’Aix-en-Provence, Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des
Bouches-du-Rhône et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-
du-Rhône sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

                                            Fait à MARSEILLE, le 20 décembre 2016
Le Préfet,

                                                                                Signé : Stéphane BOUILLON 

Délais et voies de recours :
Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Marseille. Elle
peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône.  Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant
une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux
mois valant décision implicite de rejet).
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Direction générale des finances publiques

13-2016-12-20-003

Arrêté relatif à la fermeture au public le vendredi 30

décembre 2016 matin du SIP d'Aix en Provence Nord
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

DE PROVENCE ALPES CÔTE D’AZUR

ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Arrêté relatif à la fermeture au public le vendredi 30 décembre 2016 matin du SIP  
d'Aix-en-Provence Nord relevant de la direction régionale des Finances publiques de
Provence- Alpes- Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône

L’Administrateur général des Finances publiques, Directeur du pôle pilotage et ressources
de la direction régionale des Finances publiques de Provence- Alpes- Côte d’Azur

 et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services
extérieurs de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs
des préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des services  de l’Etat,  dans les  régions  et  les
départements ;

Vu le  décret  n°2008-310  du  3  avril  2008  relatif  à  la  direction  générale  des  Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs
des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la
direction générale des Finances publiques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  3  août  2015 portant  délégation  de  signature  à
Mme Claude SUIRE-REISMAN, directrice régionale des Finances publiques de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction régionale des Finances publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

ARRETE

ARTICLE 1- Le SIP d'Aix-en-Provence Nord, relevant de la direction régionale des Finances
publiques de Provence- Alpes- Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône sera
fermé au public le vendredi 30 décembre 2016 matin.

ARTICLE  2- Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Marseille, le 20 décembre 2016

Par délégation
L’Administrateur Général des Finances publiques,
Directeur  du  pôle  pilotage  et  ressources
de la direction régionale des Finances publiques
de  Provence-  Alpes-  Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône

             Signé
                                                    
      Yvan HUART
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Direction générale des finances publiques

13-2016-12-15-004

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal - Trésorerie de Vitrolles SPL
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES DU RHONE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Délégation de signature

Je  soussignée :  TARDIEU  Claude,  Inspecteur  Divisionnaire  des  Finances  publiques,
responsable de la trésorerie de Vitrolles.

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ; 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale
des Finances Publiques ;
Vu  le  décret  n°  2008-310  du  3  avril  2008,  créant  la  Direction  Générale  des  Finances
Publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la
Direction Générale des Finances Publiques ;

Décide de donner délégation générale à :

Madame GAUTIER Frédérique, Inspecteur des Finances publiques, adjointe

Monsieur RASETA Lalanjanahary Dumont, Contrôleur Principal des Finances publiques

Madame SABATIER Véronique, Contrôleur Principal des Finances publiques

Décide de leur donner pouvoir :

- de gérer et administrer, pour moi et en mon nom, la Trésorerie de Vitrolles ;

- d'opérer  les recettes  et  les dépenses relatives à tous les services,  sans exception,  de
recevoir  et  de  payer  toutes  sommes  qui  sont  ou  pourraient  être  légitimement  dues,  à
quelque titre que ce soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services
dont  la  gestion  lui  est  confiée,  d'exercer  toutes  poursuites,  d'acquitter  tous  mandats,  et
d'exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements,
de  donner  ou  retirer  quittance  valable  de  toutes  sommes  reçues  ou  payées,  de  signer
récépissés,  quittances  et  décharges,  de  fournir  tous  états  de  situation  et  toutes  autres
pièces demandées par l'Administration ;

-  d’effectuer  les  déclarations  de  créances,  de  signer  les  bordereaux  de  déclaration  de
créances et d’agir en justice.
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Ils reçoivent mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seuls ou
concurremment  avec  moi,  tous  les  actes  relatifs  à  ma  gestion  et  aux  affaires  qui  s’y
rattachent.

En cas d’absence de Madame GAUTIER Frédérique, de Madame SABATIER Véronique et
de Monsieur  RASETA Lalanjanahary  Dumont,  Madame CAMPO Mireille,  Contrôleur  des
Finances publiques reçoit  les mêmes pouvoirs à condition de n’en faire usage qu’en cas
d’empêchement  de  ma  part  ou  des  personnes  ci-dessus  sans  toutefois  que  le
non-empêchement soit opposable aux tiers.

Décide de donner délégation spéciale à :

Madame CAMPO Mireille et  Madame SABATIER Véronique,  Contrôleuses des Finances
publiques, Monsieur SAINZ Bruno, Agent d'Administration des Finances Publiques reçoivent
mandat pour signer et effectuer en mon nom les documents ou actes suivants : tout octroi
de délais de paiement de moins de 4 mois et de moins de 2000 € en principal avec remise
de majoration et frais jusqu’à 200 €.

Le présent arrêté sera publié au recueil des Actes Administratifs.

Fait à Vitrolles, le 15 décembre 2016

Le responsable de la trésorerie de Vitrolles,

Signé

Claude TARDIEU

2
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2016-12-21-008

Arrêté du 21 décembre 2016 portant adoption du compte

administratif 2016 du SIMA
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2016-12-21-009

Arrêté du 21-12-16 portant adoption du compte

administratif 2015 du SMGETU
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2016-12-22-001

Arrêté du 22 décembre 2016 mettant fin à l'exercice des

compétences du syndicat intercommunal de

développement économique de la zone

Châteaurenard-Noves
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PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE
         Préfecture

Direction des collectivités locales,
de l'Utilité publique et de l'Environnement 

        Bureau des finances locales
           et de l'intercommunalité 

ARRETE METTANT FIN A L'EXERCICE DES COMPETENCES DU SYNDICAT
INTERCOMMUNAL DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DE LA ZONE DE

CHATEAURENARD-NOVES

Le Préfet
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code général des collectivités territoriales ( CGCT ), et notamment ses articles L5211-
26, L5211-41, L5216-5 et L5216-6,

VU la  loi  modifiée  n°2014-58 du 27 janvier  2014 de modernisation  de l’action  publique
territoriale et d’affirmation des métropoles,

VU la  loi  n°2015-991 du 7  août  2015 portant  nouvelle  organisation  de  la  République  et
notamment l’article 66,

VU le  décret  n°2015-1085 du 28 août  2015 relatif  à  la  création  de  la  Métropole  d’Aix-
Marseille-Provence,

VU l’arrêté préfectoral du 22 février 1991 portant création du syndicat intercommmunal de
développement économique de la zone de Châteaurenard-Noves,

CONSIDERANT  qu’en  application  de  l’article  L5216-5  du  CGCT,  le  développement
économique  des  zones  d’activités  industrielles  relève  des  compétences  obligatoires  des
communautés d’agglomération à compter du 1er janvier 2017,

CONSIDERANT que la communauté d’agglomération Terre de Provence est substituée de
plein  droit  au  syndicat  intercommunal  de  développement  économique  de  la  zone  de
Châteaurenard-Noves, inclus en totalité dans son périmètre,
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SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRETE

Article  1 :  Il  est  mis  fin  à  l'exercice  des  compétences  du  syndicat  intercommunal  de
développement  économique  de  la  zone  de  Châteaurenard-Noves  à  compter  du  1er janvier
2017.

Article  2 :  L’ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  du  syndicat  intercommunal  de
développement  économique  de  la  zone  de  Châteaurenard-Noves  est  transféré  à  la
communauté d’agglomération Terre de Provence.

Article  3 :  Les  conditions  de  liquidation  seront  déterminées  par  arrêté  ultérieur,  dans  les
conditions prévues à l’article L5211-26 du CGCT.

Article 4 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
     Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Arles,
     Le Président du syndicat intercommunal de développement économique de la zone
    de Châteaurard-Noves,
     Le Président de la communauté d’agglomération Terre de Provence,

et  l'Administrateur  Général  des  Finances  Publiques,  Directrice  Régionale  des
Finances Publiques de Provence Alpes Côtes d' Azur, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 22 décembre 2016

Le Préfet
   signé

Stéphane BOUILLON
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2016-12-21-007

ARRÊTÉ portant DÉCONSIGNATION

ADMINISTRATIVE à Monsieur et Madame DUPLAND,

propriétaires des parcelles cadastrées AC183, AC188 et

AC193, en bordure du ruisseau des 4 thermes, 19 chemin

du Jas  sur la commune de Gréasque
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                                             PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

                       
                                     PRÉFECTURE                                                                                         Marseille, le 21 décembre 2016

           DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES
     DE L'UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L'ENVIRONNEMENT
                                           ---------
           BUREAU DES INSTALLATIONS ET TRAVAUX
   RÉGLEMENTÉS POUR LA PROTECTION DES MILIEUX
                                            ---------

Dossier suivi par : Mme HERBAUT
Tél : 04.84.35.42.65
N° 128-2016 CONSIG

ARRÊTÉ

portant DÉCONSIGNATION ADMINISTRATIVE
à Monsieur et Madame DUPLAND, 

propriétaires des parcelles cadastrées AC183, AC188 et AC193, 
en bordure du ruisseau des 4 thermes, 19 chemin du Jas

 sur la commune de Gréasque

-----------

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

-----------

VU le code de l’environnement, et notamment les articles L.171-6 à L.171-8,  L.171-11 ainsi  que les
articles L.214-1 et L.214-14,

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée
2016-2021 approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 3 décembre 2015,

VU le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de l’Arc approuvé par
arrêté inter préfectoral le 13 mars 2014,

VU l’étude  "schéma  directeur  d’assainissement  pluvial de  la  commune  de  Gréasque",  réalisée  en
novembre 2012 par le bureau d’études SAFEGE, annexée au PLU de Gréasque en vigueur,

VU l’arrêté préfectoral du 1er octobre 2015 portant mise en demeure à l’encontre de M. et Mme Dupland
de régulariser la situation administrative des travaux de remblaiement du ruisseau des 4 thermes réalisés
quartier Prés Neufs sur la commune de Gréasque,

VU l'arrêté préfectoral du 12 septembre 2016 portant consignation administrative à l’encontre de Monsieur
et  Madame Dupland,  propriétaires des parcelles  cadastrées AC183,  AC188 et  AC193,  en bordure du
ruisseau des 4 thermes, 19 chemin du Jas sur la commune de Gréasque,

VU le rapport de visite des 10 novembre et 12 décembre 2016 établi par la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône constatant que les prescriptions prévues par l'arrêté de mise
en demeure ont été réalisées, 

.../...
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Considérant que la remise en état des lieux a été effectuée,

Considérant que ces travaux permettent à M. et Mme Dupland de satisfaire aux termes de la mise en
demeure de l'arrêté préfectoral du 1er octobre 2015,

Considérant  que le  rapport  de visite  des 10 novembre et  12 décembre 2016 établi  par  la  Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône a été notifié à Monsieur et Madame
Dupland par courrier du 16 décembre 2016,

Considérant  que le rapport  de visites des 10 novembre et 12 décembre 2016 établi  par la Direction
Départementale  des  Territoires  et  de  la  Mer  des  Bouches-du-Rhône  formalise  la  fin  des  poursuites
administratives engagées à l'encontre de Monsieur et Madame Dupland,

Considérant dès lors qu'il y a lieu de mettre fin à la procédure de consignation administrative ordonnée
par arrêté du 12 septembre 2016 à l'encontre de Monsieur et Madame Dupland pour la réalisation des tra-
vaux et la remise en état des lieux, 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRÊTE

Article 1 - La procédure de déconsignation administrative est engagée en faveur de Monsieur et Madame
Dupland, domiciliés 19 chemin du Jas, 13850 Gréasque,  propriétaires des parcelles cadastrées AC183,
AC188 et AC193, en bordure du ruisseau des 4 thermes, 19 chemin du Jas sur la commune de Gréasque.

Article 2 - Les sommes consignées seront restituées à Monsieur et Madame Dupland.

Article 3 - Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif de Marseille :

- par les bénéficiaires, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été
notifiée ;

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients  ou des dangers que les travaux présentent pour les intérêts mentionnés aux articles
L.211-1 et L.511-1 du code de l’environnement dans un délai d’un an à compter de la publication de la
présente décision au recueil des actes administratifs.

Article 4  - Le présent arrêté sera notifié à Monsieur et Madame Dupland et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Article 5 - Exécution

- Le Secrétaire Général de la Préfecture des-Bouches-du-Rhône,
- Le Maire de la commune de Gréasque,
- La Directrice Régionale des Finances Publiques de PACA et du département des Bouches-du-Rhône,
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

et  toutes  les  autorités  de  Police et  de  Gendarmerie,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet

et par délégation

La Secrétaire Générale Adjointe

signé

Maxime AHRWEILLER
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2016-12-21-005

ARRÊTÉ portant mise en demeure à l’encontre de la

commune de Cabriès concernant

le passage d’une conduite réalisée en fond de lit du grand

vallat sur son territoire 

Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2016-12-21-005 - ARRÊTÉ portant mise en demeure à l’encontre
de la commune de Cabriès concernant
le passage d’une conduite réalisée en fond de lit du grand vallat sur son territoire 

71



Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2016-12-21-005 - ARRÊTÉ portant mise en demeure à l’encontre
de la commune de Cabriès concernant
le passage d’une conduite réalisée en fond de lit du grand vallat sur son territoire 

72



- 2 -

Considérant que le règlement du SAGE du bassin de l’Arc est opposable aux tiers et à toute personne publique ou
privée pour l’exécution de toute installation, ouvrage, travaux ou activité autorisée ou déclarée au titre des articles
L.214-1 et suivant du code de l’environnement,

Considérant que le rapport de manquement administratif adressé à la commune de Cabriès, lui demandant de
régulariser la situation administrative et l’informant dela prochaine mise en demeure, lui octroyait un délai de 15
jours pour faire connaître ses observations,

Considérant l’absence d’observations de la commune de Cabriès, au courrier qui lui a été adressé le 15 juin 2015
et qu’elle a reçu le 23 juin 2105,

Considérant que face à ce manquement, il convient de faire appliquer les dispositions de l’article L.171-7 du code
de l’environnement en mettant en demeure la commune de Cabriès,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRÊTE

Article 1 – La commune de Cabriès, demeurant « Hôtel de Ville – Place Ange Estève – 13 480 Cabriès », ayant
réalisé les travaux pour le passage d’une conduite en fond delit du grand vallat sur sa commune, est mise en
demeure de déposer un dossier de remise en état du site auprèsde la Préfecture des Bouches-du-Rhône, dans un
délai d’un mois à compter de la notification du présent arrêté.

Ce dossier devra présenter :
- la date du début des travaux d’évacuation de la conduite,
- les mesures conservatoires prises pour protéger le cours d’eau,
- les moyens techniques utilisés ainsi que les personnels employés,
- la durée des travaux.

Ce dossier devra être validé par le service en charge de la Police de l’Eau.

Article 2 – La commune de Cabriès, demeurant « Hôtel de Ville – Place Ange Estève – 13 480 Cabriès », ayant
réalisé les travaux pour le passage d’une conduite en fond delit du grand vallat sur sa commune, est mise en
demeure d’enlever l’ouvrage existant, dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté,
conformément aux prescriptions du dossier prévu à l’article 1.

Article 3 – Dans le cas où l’une des obligations prévues aux articles 1 et 2 ne serait pas satisfaite dans le délai
prévu par ce même article, et indépendamment des poursuitespénales qui pourraient être engagées, il pourra être
pris à l’encontre de l’intéressé les mesures de police prévues au II de l’article L.171-8 du code de l’environnement.

Article 4 – La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Marseille.

- par l’intéressé, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle lui a été notifié le présent
arrêté.

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients et/ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts
mentionnés aux articles L 211-1 et L 511-1 du code de l’environnement dans un délai d’un an à compter de
la publication de la présente décision au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-
Rhône.

Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.
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Article 5 – Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le maire de Cabriès et publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture des Bouches du Rhône.

Article 6  – Exécution

− Monsieur le secrétaire général de la Préfecture des Bouches du Rhône,
− Monsieur le sous-préfet d’Aix-en-Provence,
− Monsieur le maire de la commune de Cabriès,
− Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône

et toutes autorités de police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

             Pour le Préfet

et par délégation

La Secrétaire Générale Adjointe

signé

Maxime AHRWEILLER

Préfecture des Bouches-du-Rhône, Place Félix Baret – CS 80 001 – 13 282 Marseille Cedex 06 – Téléphone : 04.84.35.40.00 
Télécopie : 04.84.35.48.55 – Site Internet www.bouches-du-rhone.gouv.fr

Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2016-12-21-005 - ARRÊTÉ portant mise en demeure à l’encontre
de la commune de Cabriès concernant
le passage d’une conduite réalisée en fond de lit du grand vallat sur son territoire 

74



Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2016-12-21-006

ARRÊTÉ portant mise en demeure à l’encontre de la

Société TLN concernant les travaux de remblaiement

réalisés en bordure de l’Arc

sur la commune de Meyreuil

Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2016-12-21-006 - ARRÊTÉ portant mise en demeure à l’encontre
de la Société TLN concernant les travaux de remblaiement réalisés en bordure de l’Arc
sur la commune de Meyreuil

75



Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2016-12-21-006 - ARRÊTÉ portant mise en demeure à l’encontre
de la Société TLN concernant les travaux de remblaiement réalisés en bordure de l’Arc
sur la commune de Meyreuil

76



- 2 -

Considérant que le règlement du SAGE du bassin de l’Arc est opposable aux tiers et à toute personne
publique ou privée pour l’exécution de toute installation,ouvrage, travaux ou activité autorisée ou déclarée au
titre des articles L.214-1 et suivant du code de l’environnement,

Considérant le constat en date du 16 septembre 2016, déterminant la surface remblayée de la parcelle AR2 à
1482 m², répartie en trois zones distinctes pour une hauteurallant de 0,50 m à 1,50m selon les endroits,
représentant un volume de remblais à enlever pour retrouver l’état initial de la parcelle à 1 658 m³,

Considérant que ces remblais n’ont pas d’existence légale au regard de l’article R.214-1 du code de
l’environnement, rubrique 3.2.2.0. alinéa 2,

Considérant que le rapport de manquement administratif adressé à la Société TLN le 19 octobre 2016, et
reçu le 26 octobre 2016, lui demandant de régulariser la situation administrative en retirant les remblais
réalisés sans procédure administrative, l’informait de laprochaine mise en demeure et lui octroyait un délai
de 15 jours pour faire connaître ses observations,

Considérant l’absence d’observation de la part de la Société TLN au courrier qui lui a été adressé
le 19 octobre 2016,

Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de l’article L.171-7
du code de l’environnement en mettant en demeure la Société TLN,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRÊTE

Article 1 – La Société TLN sise 1140 chemin de Prebosque, 13690 Meyrargues, est mise en demeure de
déposer un dossier de remise en état du site auprès de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, dans un délai
d’un mois à compter de la notification du présent arrêté.

Ce dossier devra présenter :
- la date du début des travaux d’évacuation des remblais, y compris ceux qui sont présents
  dans le lit mineur du ruisseau de Valbrillant,
- le lieu de destination des remblais qui devra être conforme à la réglementation en vigueur,
- les moyens techniques utilisés ainsi que les personnels employés,
- la durée des travaux.

Ce dossier devra être validé par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-
Rhône (DDTM 13).

Article 2 – La Société TLN sise 1140 chemin de Prebosque, 13690 Meyrargues, est mise en demeure
d’enlever les remblais situés sur la parcelle AR 2, occupantune surface de 1 482 m² et d’un volume estimé à 1
658 m3, dans un délai de deux mois à compter de la notification du dossier susvisé, validé par la DDTM 13,

Article 3 – Dans le cas où l’une des obligations prévues aux articles 1 et 2 ne serait pas satisfaite dans le délai
prévu par ces mêmes articles, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il
pourra être pris à l’encontre de l’intéressé les mesures de police prévues au II de l’article L.171-8 du code de
l’environnement.

.../...
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Article 4 – A titre conservatoire, la poursuite de tout remblayage de la parcelle AR 2 est interdite.

Article 5 – La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Marseille.

-par l’intéressé, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle lui a été notifié le présent
arrêté.

-par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients et/ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L 211-1 et L 511-1 du code del’environnement dans un délai d’un an
à compter de la publication de la présente décision au recueil des actes administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.

Article 6 – Le présent arrêté sera notifié à la Société TLN et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture des Bouches du Rhône.

Article 7 – Exécution

− Monsieur le secrétaire général de la Préfecture des Bouches du Rhône,
− Monsieur le sous-préfet d’Aix-en-Provence,
− Monsieur le maire de la commune de Meyreuil,
− Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône

et toutes autorités de police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Pour le Préfet

et par délégation

La Secrétaire Générale Adjointe

signé

Maxime AHRWEILLER
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